
CONSEIL COMMUNAL  
La prochaine séance du Conseil communal de Gesves aura lieu 
le mercredi 27 février 2013 à 19h30 en la salle communale, 
chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES. 
Si vous souhaitez recevoir l’ordre du jour dudit Conseil 
communal, nous vous invitons à prendre contact avec le 
secrétariat au 083/670.338 ou secretariat.gesves@publilink.be

RENOUVELLEMENT DE LA 
COMMISSION COMMUNALE DE 
L’ACCUEIL (ATL) : 
CANDIDATURES ET RÉUNION 
D’INFORMATION LE 25 FÉVRIER 2013  
A Gesves, depuis mars 2007, il existe un lieu réunissant des 
acteurs extrascolaires de la commune appelé CCA (Commission 
communale de l’Accueil).  Son objectif : échanger et mettre en 
place des projets communs visant l’aboutissement du projet 
CLE gesvois (Projet de Coordination Locale de l’Enfance).
Vous êtes parent ? Accueillant-e ? Responsable d’associa-
tion ou de club sportif ? Animateur ? Responsable politique ? 
Directeur d’école ? Membre d’un P.O. ?... et concerné-e par les 
activités des enfants de 2,5 ans à 15 ans à Gesves en-dehors 
des heures de cours tout au long de l’année ?
Alors rejoignez-nous le lundi 25 février 2013, 20h, en la salle des 
fêtes de l’Administration communale pour une séance d’infor-
mation autour de l’ATL à Gesves et l’installation de la nouvelle 
CCA. Vous pouvez retrouver toutes les informations utiles sur : 
www.gesves.be (Jeunesse et Petite enfance – ATL)
Contact auprès de la Coordination ATL : Valérie Hauwaert 
– 0476/968.426 ou Olivier Geerkens – 0476/968.430 – 
extrascolaire.gesves@coala.be

PROGRAMME WALLON DE 
RÉDUCTION DES PESTICIDES  
A partir du 11 février, et jusqu’au 27 mars 2013 à 11h30, la 
Commune de Gesves est à votre disposition dans le cadre de 
l’enquête publique sur le « Programme wallon de réduction 
des pesticides ». 

Ce « programme wallon » fait partie d’un plan national qui 
sera valable pour toute la Belgique, et révisable tous les 
5 ans. Il reprend les mesures qui permettront d’atteindre les 
objectifs de réduction des risques liés aux pesticides défi nis par 
la directive 2009/128-CE adoptée par l’Union européenne. La 
mise en œuvre de ce programme se traduira notamment par 
une gestion des espaces publics sans produits phytopharma-
ceutiques, dès juin 2019, par le renforcement de la protection 
des eaux de surface et souterraines contre la contamination 
par les pesticides, par une protection spécifi que des publics les 
plus vulnérables aux pesticides. 
Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à 
consulter le site Internet www.wallonie-reductionpesticides.be .
Si vous désirez faire des remarques dans le cadre de cette 
enquête, n’hésitez pas à passer à l’Administration commu-
nale, tous les matins entre 9h et 12h30, auprès de Mme 
Coralie Ghilain, Chef du Service Environnement & Agriculture 
(tél : 083/670 308)

INFORMATIONS DE LA COMMUNE DE GESVES
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LE ComiTé dEs ParEnTs organisE à 
l’éco l e d e l’e n vo l
La Goyette - 5340 Faulx-les-Tombes

n vo l
La Goyette - 5340 Faulx-les-Tombes

Dimanche 24 mars 2013 
de 9h00 à 13h00

BourseBourse
5e 

edition

aux vêtements (0-18 ans) 
et jouets

EnTréE LibrE
PETiTE rEsTauraTion

5 €  l’emplacement extérieur de 2m50
10 € la table de 2m 
installation à 8h00

Pour TouTEs inFos  
bourse.envol@gmail.com
0474 40 04 18 

Renseignements généraux
Tél. 083/670.300 - Fax 083/670.334
www.gesves.be
Ouverts tous les jours de 9h à 12h30
Permanence spéciale assurée tous les mercredis 
de 14 h à 19h30 sauf juillet août.

AN09808908-28


